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La France 
devant l'Europe 
A mesure que la France, sous l'impulsion du gouvernement du maréchal 

Pétain, se ressaisit à l'intérieur et retrouve le visage moral que lui ont fait 
des siècles d'histoire, son activité diplomatique reprend dans des conditions 
qui attestent qu'en dépit de notre défaite militaire de précieuses sympathies 
nous demeurent acquises. C'est là, aux heures que nous vivons, un réconfort 
que n'ont pas toujours rencontré dans le passé ceux qui étaient vaincus par les 
armes. Que sept mois après la plus grande défaite de son histoire, la France, 
si cruellement éprouvée, apparaisse aux autres nations affaiblie et meurtrie 
certes, mais toujours semblable à elle-même par les vertus qui tiennent à la 
nature de sa race, par son rayonnement spirituel et par le prestige de la grande 
figure du maréchal Pétain, c'est là un fait qui ne laisse pas d'être impres-
sionnant. 

Pour s'en convaincre il suffit de constater l'intérêt que la presse interna-
tionale attache, du point de vue des développements possibles de la politique 
de collaboration, àla visite à Vichy de M. Otto Abetz, ambassadeur du 
Reich. L'attention que l'on porte à l'étranger à l'entretien que notre ambassa-
deur à Madrid, M. Piétri, vient d'avoir avec M. Serrano Suner, ministre des 
affaires étrangères d'Espagne, et l'impression produite dans toute la chrétienté 
par le discours prononcé par M. Léon Bérard, notre ambassadeur près le 
Saint-Siège, et par la réponse empreinte d'une si émouvante sollicitude pour 
la nation française que le Saint-Père y a faite, de telles manifestations consti-
tuent des actes sur la valeur morale et politique desquels on ne saurait se 
méprendre. 

M. Léon Bérard a dit, on se le rappelle, que la France, ramenée aux 
disciplines dont ses revers lui ont fait sentir le prix, voit aujourd'hui l'image et 
la sauvegarde de l'unité de la patrie dans la personne du chef de l'Etat et 
qu'elle est disposée à remplir ses devoirs, consciente de ce que réclament ces 
devoirs, et sachant qu'ils ne sauraient rien exiger qui fût contraire à la dignité 
et à l'honneur de la nation. On sait que le Saint-Père, dans sa réponse, a pro-
clamé à la face du monde que si profonde que puisse être la douleur de la 
France, en elle bat encore un cœur fort et subsiste une volonté de vivre qui 
ne s'éteindra pas. 

Lorsque Pie XII a évoqué l'image de la France au milieu des événe-
ments et des bouleversements « qui commencent, a-t-il dit, à donner à l'aspect 
extérieur et à la physionomie spirituelle de l'Europe des traits nouveaux et dont 
les développements ultérieurs restent, pour le moment, si obscurs », il a tenu 
un langage qui est allé droit au cœur de tous les Français. Lorsqu'il a exprimé 
avec toute l'autorité qui s'attache à la foi du chef de l'Eglise catholique 
l'espoir « que tous ceux à qui est échue la mission de dominer, le présent et de 
jeter les bases spirituelles et matérielles de l'avenir sauront développer dans 
l'ordre et la concorde les richesses d'énergie et de sentiment enracinées au plus 
profond de l'âme des peuples », on peut voir là, sans crainte de se tromper, 
un encouragement à cette volonté de collaboration et de coopération sans 
laquelle l'Europe ne saurait être construite sur des bases durables. Cette 
volonté correspond, au surplus, aux aspirations les plus généreuses de la doc-
trine chrétienne, laquelle veut l'entente, la concorde, la paix dans la justice 
pour tous les hommes de bonne volonté. 

Les paroles prononcées par le souverain pontife créent une atmosphère à 
laquelle nul ne saurait demeurer insensible au milieu de l'effroyable tempête 
qui souffle sur le monde. Il n'est certainement pas indifférent, d'un point de 
vue général, que ce soit en s'adressant à l'ambassadeur de France près le 
Saint-Siège, donc à la France nouvelle, elle-même et tout entière, que le Saint-
Père ait ainsi exprimé sa douleur et son espoir. 

INTERIM. 
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Chronique du Lot 
Voici le texte du message qu'à l'occa-

sion de la fête de Noël le Maréchal 
Pétain a adressé aux Français et qui a 
été radiodiffusé dans la soirée : 

MES CHERS AMIS, 

Il n'est pas encore minuit, mais déjà 
beaucoup d'entre vous veillent comme 
ils veillèrent au cours des années heu-
reuses : Je viens leur tenir compagnie. 

Pour la plupart d'entre vous, ce Noël 
sera triste. Dans bien des foyers, des 
places vides, des places d'êtres chers. 
Beaucoup ne reviendront plus, qui s'as-
seyaient joyeux, l'année dernière, per-
missionnaires de dix jours, autour de la 
table de famille. 

Que votre première pensée soit pour 
eux : ils ont sauvé l'honneur. D'autres 
attendent, loin de vous, prisonniers sur 
la terre étrangère. 

Peut-être entendront-ils, ce soir, la 
messe dans leur camp ? 

Peut-être déplieront-ils avec amour le 
beau colis que vous leur avez envoyé ? 

Jamais, dans leur exil et dans leur 
solitude, ils n'ont été plus près de vous. 
Je pense aussi, ce soir, à tous ceux qui 
souffrent, à ceux qui ne mettront dans 
leur cheminée ni bûches, ni charbon, 
à ceux qui ont entendu, jadis, parler du 

réveillon et qui ne savent pas ce qu'ils 
mangeront demain ; aux entants qui ne 
trouveront pas de jouets dans leurs sou-
liers, aux réfugiés qui n'entendront plus 
comme chaque année la cloche de leur 
village. 

Je pense aux pauvres, à tous les pau-
vres, à ceux des asiles de nuit et des 
soupes populaires, aux chômeurs, à tous 
les malheureux que Pentr'aide d'hiver 
n'a pu secourir encore, à ceux qui se 
raidissent, à ceux qui s'abandonnent... 

Mes enfants, Noël, ne l'oubliez pas, 
c'est la nuit de l'espérance, c'est la fête 
de la Nativité. Une France nouvelle est 
née. Cette France, ce sont vos épreuves, 
vos remords, vos sacrifices qui l'ont 
faite. Gomme vous saurez la faire belle 
dorénavant ! 

Mes amis, ayez confiance, reprenez 
courage, faites, ce soir, le serment de 
participer de toutes vos forces à cette 
grande renaissance, pour que vos en-
fants connaissent à nouveau des Noëls 
dans la joie. Serrez-vous ce soir autour 
de moi, pour que cette France, une 
France neuve et saine, grandisse et se 
fortifie. Bientôt, vous verrez luire l'étoi-
le qui guidera votre destin. 

Bon Noël, mes enfants, et vive la 
France ! 

INFORMATIONS 

A propos des restrictions qu'exigent de 
nous d'exceptionnelles circonstances, quel-
qu'un écrivait l'autre jour que c'en était 
fini de la « douceur de vivre ». 

Il s'agirait de s'entendre sur cette fameuse 
« douceur de vivre », sur laquelle nous ver-
sons un pleur périodique, sans savoir peut-
être au juste, en quoi elle consiste. 

La « douceur de vivre », est-ce la faculté 
de pouvoir étendre chaque matin du beurre 
sur ses tranches de pain ? Est-ce d'avoir 
dans son cellier en abondance pommes de 
terre, et huile, et vin, et lard salé, sans 
compter le reste ? Est-ce de posséder une 
voiture automobile et de pouvoir la garnir 
d'essence, afin de prendre la route chaque 
dimanche et fête chômée, et l'été au moment 
des vacances ? Est-ce la galopade quotidienne 
entre les bureaux d'affaires, les longues'sta-
tions au téléphone, les cris sur Ie péristyle 
des bourses, les repas pris à la hâte au res-
taurant, le petit carnet aux rendez-vous plus 
'yranniques qu'un manager de virtuose ou 
lu'mi chambellan royal ? 

La « douceur de vivre », est-ce la Repu-
blique des Copains où, seuls, les malins se 
débrouillent et sont de la fête, et paient peu 
d'impôts, et touchent prébendes et avanta-
ges ? Est-ce le triomphe du financier mar-
ron qui écume la petite épargne en vendant 
des actions des mines de gruyère de l'Oural, 
ce qui fait éclore périodiquement un scan-
dale financier ? Est-ce cela la douceur de vi-
vre, sur quoi gémissent aujourd'hui tant de 
dépossédés ? 

Il y a longtemps qu'on regrette la « dou-
ceur de vivre ». Le premier regret officiel ap-
partient au prince de Talleyrand, qui a dit 
un jour : « Celui qui n'a pas vécu avant 
1789 ne connaît pas la douceur de vivre. » 

Le -prince diplomate, en disant cela, pen-
sait à la société du xvm0 siècle, cette société 
qui, malgré ses défauts et certaines de ses 
tendances, ne fut pas aussi méprfsable qu'on 
l'a dit, parce qu'elle mit la pensée de ses 
poètes et de ses philosophes, la grâce et l'es-
prit de ses femmes au-dessus de tout le reste, 
ce que nous n'avons pas toujours su faire. 

PAN. 

92 millions de francs 
ont été recueillis jusqu'à présent 
Ce sera seulement à la fin du mois que 

nous aurons le total complet des dons 
recueillis par le Secours national. Dès' 
à présent, la France a donné plus de 
92 millions de "francs. Les Bouches-du-
Rhône arrivent en tête, Marseille ayant 
donné 8 millions de francs, 350 tonnes 
de marchandises. 

Ensuite, viennent les Alpes-Maritimes 
avec 4 millions 310.000 fr. et 150 tonnes ; 
l'Isère, 4 millions 300.000 fr. et 400 ton-
nes ; le Rhône, 4 millions 300.000 fr. et 
450 tonnes ; la Haute-Savoie, près de 
1 million 500.000 fr. et 125 tonnes. 

Le Maroc a donné vingt millions de 
francs et l'Algérie seize millions. 

Les officiers et sous-officiers 
faits prisonniers à Dakar 

bénéficient d'une mesure de clémence 
On se rappelle le cas des officiers et 

sous-officiers dissidents tombés entre nos 
mains à Dakar où ils avaient été envoyés 
pour faciliter un débarquement des trou-
pes gaullistes qui échoua devant la ma-
gnifique attitude de la colonie. 

Eclairés depuis lors sur la situation 
réelle de la France unie tout entière 
derrière son glorieux chef, ces officiers et 
sous-officiers se sont rendu compte qu'ils 
avaient été abusés par les conseils d'aven-
turiers et d'imposteurs qui exploitèrent 
leur généreuse ardeur pour tenter de dé-
tacher l'Afrique-Occidentale française de 
la mère-patrie. 

Spontanément, ils viennent de faire 
leur soumission totale au Maréchal et ont 
sollicité l'honneur de reprendre leur pla-
ce dans l'armée française. 

Le Gouvernement du Maréchal Pétain, 
fidèle à sa promesse, admet la sincérité 
du repentir exprimé par ces jeunes éga-
rés. Il décide d'user de clémence à leur 
égard, afin qu'ils puissent, au plus tôt, 
reprendre leur place au service de la 
patrie. 

Un message de Noël 
du Président Roosevelt 

aux Américains 
Le président Roosevelt a envoyé mar-

di soir, à la nation, un solennel message 
de Noël dans lequel il a adjuré la nation 
« d'avoir foi dans un monde meilleur à 
venir, monde basé sur la fraternité hu-
maine au lieu de la conquête par l'épée. 

« Pour nous, ce Noël ne peut pas être 
gai car pour la plupart d'entre nous il 
ne peut être heureux que si par le mot 
« bonheur » nous entendons que nous 
avons dissipé nos doutes, que nous 
avons trempé notre cœur contre la peur, 
que nous croyons encore en un âge d'or 
pour l'humanité entière ; que nous vou-
lons vivre plus purement clans l'esprit 
du Christ et qu'en actes aussi bien qu'en 
paroles nous nous affirmons dans notre 
foi, nos espoirs, notre amour. » 

Le chancelier Hitler a passé Noël 
sur le front occidental 

Le D.N.B. communique : 
« Comme l'année précédente, le chan-

celier commandant en chef les forces 
armées, a passé le deuxième Noël de 
guerre parmi ses soldats et ouvriers du 
front occidental. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 

La ville d'Orléans est frappée 
d'une amende d'un million 

Un inconnu avait coupé 
un fil téléphonique 

Un fils téléphonique de l'armée alle-
mande a été coupé, boulevard Victor-
Hugo. L'auteur de cet acte de sabotage 
n'ayant pas été découvert, la population 
d'Orléans a été frappée d'une amende 
d'un million de francs. 

Le communiqué grec 
Les opérations locales se sont pour-

suivies avec succès. Chimarra a été oc-
cupée. 

Le bataillon numéro 141 de chemises 
noires, composé de 29 officiers et de 
377 soldats, ayant été encerclé, s'est ren-
du. Nous avons aussi fait prisonniers le 
.commandant du 2° bataillon du 2° régi-
ment de bersaiglieri, avec son état-major 
et plusieurs soldats ; un matériel nom-
breux est tombé entre nos mains. 

Aucun raid ennemi n'a eu lieu dans 
la journée du 23 à l'intérieur du pays. 

Le communiqué italien 
Sur le front grec, quelques attaques 

ennemies furent repoussées avec de 
lourdes pertes. Au cours d'une recon-
naissance offensive nous avons capturé 
des prisonniers, des mitrailleuses et de 
nombreux fusils. 

La division alpine « Julia » s'est de 
nouveau particulièrement distinguée. 

Les vedettes allemandes attaquent 
un convoi britannique 

La radio allemande annonce que des 
vedettes rapides allemandes ont attaqué 
le 23 décembre un convoi de navires 
marchands britanniques fortement pro-
tégé qui naviguait le long de la côte 
est de l'Angleterre. 

Les vedettes ont coûlé un pétrolier de 
10.000 tonnes et un cargo de 6.000 ton-
nes. 

EN PEU DE MOTS... 

— Les cantines militaires et les can-
tines-débits sont supprimées. Les can-
tiniers en exercice pourront être main-
tenus en fonction jusqu'au 31 janvier 
1941 au plus tard. 

— On annonce de Roanne la mort de 
M. Jean de Pierrefeu, journaliste et ré-
dacteur du communiqué pendant la 
guerre 1914-1918. 

—- La construction du tunnel reliant 
le Val d'Aran à Barcelone sera bientôt 
terminée. Ce tunnel, de 5 km. de lon-
gueur et d'une largeur de 5 m., permet-
tra aux Espagnols de se rendre du Val 
d'Aran à Barcelone sans passer par la 
France. 

— Mme veuve Parât, habitant le vil-
lage des Savignés (Vienne), vient de 
s'éteindre dans sa 102e année. Elle était 
née le 15 août 1839. Son centenaire avait 
été fêté le 15 août 1939. 

Séance du 2 décembre 1940 
Présidence de M. IRAGUE 

Présents : MM. Bastié, J. Calmon, Crochard, 
,T. Fourgons, Gary, Iches, Commandant Larti-
gues, Laubat, Intendant général Mazars, Prat, 
Sagot-Lesage, Chanoine Sol, 

Excusés : MM. Chabert, Feyt, Rigaudières, 
Présentation : comme membre résidant, de 

M. Pujol, professeur de dessin au lycée Gam-
betta, par MM. Irague et J. Calmori. 

Dons : de l'Imprimerie Coueslant, une 
luxueuse plaquette dédiée au « Maréchal de 
France, Philippe Pétain, chef de l'Etat Fran-
çais » ; 

— du Syndicat d'initiative de Figeac, une 
photographie du sceau trouvé dans le canal 
à Figeac ; 

— de M. Rougé, une paire de ciseaux mou-
chettes avec son plateau ; 

— de M. J. Calmon, un œuf et quatre pai-
res de fer de grosseurs différentes pour re-
passer et tuyauter les bonnets ; 

— de M. Strabol, une romaine ancienne 
marquée mais non chitfrée (xvnT> siècle). 

La Société remercie tous les généreux do-
nateurs. 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
lu et adopté. 

M. le Président rappelle le succès qu'a 
obtenu la promenade du 17 mars dans les 
Badernes et il est heureux d'en féliciter et 
remercier les organisateurs. 

M. le Secrétaire général signale les deux 
C.R. parus sur la promenade dans les vieux 
quartiers de Cahors, sous la conduite de 
M. J. Fourgous, l'un par M. J. Bouzerar.d 
(Grand Echo du Midi, 20 nov.) et l'autre par • 
M. Jh. Maureille (Journal du Lot, 24 nov.) ; 

— dans le Journal du Lot, une biographie 
de M. Chabert, sur « le Commandant Mézer-
gues », de Salviac, « as » du bombardement 
pendant la grande guerre, tué dans le ciel 
marocain, le 13 mai 1925. au-dessus de Aou-
laï ; 

— dans « l'Illustration » du 23 novembre, 
la photographie d'une laie, bronze gallo-
romain trouvé à Cahors (haut : 0 m. 215 x 
long : 0 m. 340) et aujourd'hui . au musée 
Saint-Raymond de Toulouse. 

Le même signale également diverses mono-
graphies (Albiac, Alvignac, Anglars-Nozae, 
Belmont-Bretenoux, Berganty), que M. Ern. 
I.afon a fait paraître dans « La Dépêche de 
Toulouse » (oct. novembre), ainsi que deux 
articles du même auteur : « Qu'est-ce que le 
régionalisme » et « Les dialectes locaux à 
l'école » parus dans le Journal du Lot des 
20 nov. et 1er décembre. 

M. J. Calmon fait connaître l'étude de M. 
Berry, architecte à Paris, sur « l'abbaye de 
Marcilhac » ; puis il donne lecture du rap-

| port de MM. Et. Cadiergues et Bouyssou sur 
ie sceau récemment trouvé dans le canal à 
Figeac. 

Reprenant deux idées auxquelles il avait 
fait allusion dans sa causerie qui a précédé 
la promenade dans les Badernes, M. J. Four-
gous entretient la Société de la loi du 13 avril 
1913 sur la protection des monuments histo-
riques et de celle du 2 mai 1930 sur la pro-
tection des monuments naturels et des sites 
de caractère artistique, historique, scientifi-
que ou légendaire, dont il rappelle les dispo-
sitions principales. 

En ce qui concerne la première loi, il est 
certain que la liste des immeubles ou objets 
classés ou inscrits à l'inventaire supplémen-
taire est incomplète, quelques exemples le 
démontrent aisément et des mesures de pro-
tection sont indispensables si l'on veut évi-
ter soit la perte de certaines de nos richesses, 
soit la destruction de certains aspects du 
vieux Cahors. 

Il est décidé que la question sera reprise 
à la prochaine séance et qu'une liste sera 
dressée de tout ce nu'il convient de protéger 
dans notre ville. 

Quant à la loi du 2 mai 1930, son esprit 
même demande son application à Cahors, 
ville de décors. 

Si le classement est parfois une mesure 
assez sérieuse à obtenir, l'inscription à l'in-
ventaire est déjà un genre de protection effi-
cace qui met le site « en observation ». Par-
lant des grands décors, tels que celui vu du 
Pont Neuf, M. J. Fourgous signale, à titre 
de comparaison, les mesures prises pour des 
« ensembles » tels que ceux des rives de la 
Loire à Beaugency, des quais de Tours, de 
certains aspects des bords de la Garonne à 
Toulouse. 

M. P. Gary, à son tour, déplore le pillage 
de nos richesses artistiques, qui, dans le 
département, a été particulièrement sérieux ; 
il se propose, pour en montrer toute l'étendue, 
de dresser, pour la communiquer ensuite à 
la Société, la liste de la plupart des objets 
partis à l'étranger ou simplement sortis du 
département. 

M. le chanoine Sol expose, sans les déve-
lopper, les difficultés locales d'ordre écono-
mique durant l'année 1743. 

M. Prat donne connaissance d'articles sur 
les musées de Terroir, parus dans le « Folklo-
re paysan », janv,-fév. 1939. 

La prochaine séance aura lieu le lundi 6 
janvier. La Société, réunie en Assemblée gé-
nérale, procédera au renouvellement du tiers 
sortant de son Bureau. 

-<>&:<>-
Prix des ovins ' 

Il est rappelé aux éleveurs que les prix à 
la production pour les ovins, fixés par l'ar-
rêté de M. le Secrétaire d'Etat au Ravitail-
lement, en date du 2 novembre 1940, sont 
les suivants : 

Agneaux extra, rendement de 48 à 52 0/0, 
10 fr. 25 le kg. ; agneaux 1" qualité, rende-
ment de 45 à 47 0/0, 9 fr. le kg. ; moutons, 
brebis, rendement de 41 à 44 0/0, 8 fr. le kg 

Il appartient aux agriculteurs de ne cé-
der leurs animaux de. boucherie qu'à la taxe 
ci-dessus. 

Pour les gourmets ! 
Le « Journal Officiel » promulgue une loi 

interdisant la fabrication et la vente de la 
pâtisserie, de la confiserie et de la biscuite-
rie contenant plus de 30 0/0 d» saccharose. 

CARTES DE RATIONS SPÉCIALES 
DE LAIT 

En raison de la réorganisation du service 
de contrôle, les certificats médicaux actuels 
en vue de l'attribution de lait complet sont 
tous valables jusqu'au 31 décembre 1940. 
Auj?un ne sera plus valable après le 31 dé-
cembre 1940. 

Dans ces conditions, les intéressés devront, 
dès à présent, présenter au docteur Four-
gous, médecin-contrôleur assermenté (Dis-
pensaire d'Hygiène sociale, 1, rue Joachim-
Murat), les mercredi et vendredi, les nou-
veaux certificats qui prendront effet à dater 
du 1" janvier 1941, s'ils sont acceptés. 

Un mandat de trois francs devra être joint 
à chaque certificat pour frais de contrôle. 

Ces certificats devront mentionner les nom, 
prénom, âge, adresse exacte du malade et 
tous les renseignements médicaux détaillés 
utiles. Leur durée de validité ne pourra at-
teindre trois mois que dans certains cas par-
ticuliers. Passé ce délai, ils pourront être 
renouvelés après nouvel avis médical. 

Ces certificats seront conservés par le mé-
decin-contrôleur, qui établira un bon, sou-
mis à l'approbation du Préfet. Ce bon sera 
adressé à la mairie en vue de l'établissement 
de la carte de ration spéciale de lait. 

LES RÉFUGIÉS LORRAINS 
EN QUERCY 

Sur la foi d'un reportage radiodiffusé re-
latant l'accueil inamical qui aurait été fait 
aux enfants réfugiés de Lorraine par ceux 
d'une commune du Lot, les auditeurs de la . 
Radiodiffusion Nationale ont éprouvé une 
émotion bien compréhensible, et certains 
l'ont exprimée aux Autorités administra- -
lives. 

Le Contrôleur des Réfugiés, en fonction à 
la Préfecture du Lot, s'est rendu lundi dans 
la commune en question, et il a pu consta-
ter que, non seulement les enfants lorrains 
et les petits Quercynois fraternisaient com-
me il convient, mais qu'encore les parents 
des uns et des autres ne cachaient pas leur 
surprise et leur mécontentement d'une allé-
gation aussi injuste et aussi inattendue. 

M. le Préfet du Lot a rectifié les faits de-
vant son chef direct, M. le Ministre de l'In-
térieur, en souhaitant que, pour l'honneur 
de ses administrés, une mise au point puis- ' 
se être faite dans les mêmes formes. 

Administration préfectorale 
C'est avec plaisir que nous avons appris 

que notre excellent et distingué compatriote, 
M. Foulquie, est nommé secrétaire général 
DEJA Préfecture d'Angers (Maine-et-Loire). 

.M. Foulquie, qui est originaire de Pren-
aeignes (Lot), et qui, pendant plusieurs an-
nées fut chef de bureau et chef de Cabinet 
a la Préfecture du Lot, a laissé et compte 
toujours de nombreuses sympathies à 
Cahors et dans le Lot. 

Nous adressons à M. Foulquié nos bien vi-
ves félicitations. 

Legs Cognacq-Jay 
Parmi les bénéficiaires d'un prix Co-

gnacq-Jay 1940, nous relevons avec plai-
sir le nom de M. Emile Blat, cultivateur 
a Cardaillac (Lot), qui obtient un prix 
de 20.000 francs. 

Arrêté rapporté 
La Préfecture du Lot communique : 
Par arrêté de M. le Préfet' du Lot, en date 

du 18 décembre 1940, ont été rapportées les 
mesures prescrites par l'arrêté du 2 septem-
bre 1940, réglementant le commerce du bétail 
en période de fièvre aphteuse. 

Prestation de serment 
Jeudi, devant le tribunal de Première 

instance de Cahors, les experts-plan-
teurs de tabac et les arbitres ont prêté 
le serment exigé par la loi. 

Dans la police 
Notre compatriote, M. Georges Combes, 

commissaire central à Juvisy, qui avait 
été mobilisé comme commissaire divi-
sionnaire aux Armées, est nommé com-
missaire de police spécial, chef de ser-
vice à Limoges. 

La mise en vente des nouveaux 
timbres 

L'administration des P.T.T. mettra en 
vente, à partir du 1er janvier 1941, un nou-
veau timbre-poste de 1 franc, de couleur 
rouge, à l'effigie du maréchal Pétain, chef 
de l'Etat. 

Ce timbre est le premier d'une série com-
portant les valeurs suivantes qui paraî-
tront ultérieurement : 0 fr. 40, de couleur 
brune ; 0 fr. 80, de couleur vert foncé ; 
2 fr. 50, de couleur bleu foncé. (Havas). 

Plus de pièces de 25 centimes 
après le 1er février 

Le « Journal Officiel » publie un arrêté 
relatif au retrait de la pièce de 25 centimes 
qui aura lieu à partir du 1" février 1941. 

La circulation automobile 
Les titulaires des permis réglementaires de 

circulation en automobile portant la men-
tion restrictive «" dimanches et jours fériés 
exceptés » ou autorisés à ne circuler que 
certains jours par mois ou par semaine, 
pourront, à titre exceptionnel, circuler pen-
dant la journée du 1" janvier 1941. 

Cour d'Appel d'Agen 
M. Germain, Président de Chambre à la 

Cour d'Appel d'Agen, est relevé de ses fonc-
tions par application de la loi du 27 juil-
let 1940. J 

Cambriolage 
Des cambrioleurs ont pénétré dans la mai-

son occupée par les époux Vargues, sise au 
ferrié (commune du Vigan) et ont emporté 
une somme de 9.000 fr. 

Plainte a été portée et une enquête est 
ouverte. 

Marché aux truffes 
Samedi, le marché aux truffes à Cahors a 

été pou important. 
Les cours ont été de 30 à 35 fr. le kilo. 



CAHORS 
LA GOUTTE DE LAIT 

L'afflux des réfugiés a fait naître et s'im-
poser à Cahors l'œuvre nationale et sociale 
de la Goutte de Lait. 

L'oeuvre a fonctionné dès le début dans un ; 
local improvisé. Mais des initiatives et des j 
dons nombreux et spontanés, preuve de son | 
urgente nécessité, ont fait rapidement de 
son local un laboratoire d'hygiène sociale ; 
des nourrissons. . ! 

La « Goutte de Lait » est aujourd hui sub-
ventionnée par la municipalité et le dépar-
tement. Le but est d'assurer aux enfants en 
bas-âge un lait parfait, contrôlé, dosé sui-
vant l'âge et la santé du bébé, d'après les 
pesées périodiques. La gestion est assurée 
par une infirmière diplômée d'Etat et de 
l'Ecole américaine de Bordeaux, elle-même 
jeune maman. 

Chaque matin, te nombre des biberons est 
préparé par ses soins avec le maximum 
d'asepsie, à l'aide des appareils électriques 
les plus modernes de rinçage, de remplissage 
et de stérilisation. Placés dans un panier 
par enfant, les biberons sont à la disposi-
tion des mères, chaque jour avant midi. Les 
mères n'ont ainsi d'autre perte de temps que 
d'aller les chercher au centre du quartier le 
plus populeux, place Rousseau, Bourse du 
Travail. A la maison, elles n'ont plus, aux 
heures des tétées, qu'à réchauffer chaque 
biberon, dont le bouchon hermétique est 
remplacé par une tétine bouillie. 

L'infirmière est chaque matin à la dispo-
sition des mamans pour les éclairer, les con-
seiller, les initier aux soins si précis de la 
première enfance, dépister aussi la menace 
de maladie ou d'amaigrissement et faire au 
besoin conduire l'enfant au docteur. 

Le lait est payé selon les moyens des fa-
milles. Grâce aux « bons de lait >> que déli-
vre la Préfecture, la gratuité peut être accor-
dée aux indigentes. Un tarif réduit est con-
senti, après enquête, aux familles gênées. 

Il va sans dire que la « Goutte de Lait » 
n'est qu'une aide à l'allaitement maternel. 
Elle est refusée aux mères paresseuses, né-
gligentes ou mal conseillées. L'allaitement 
artificiel, tout parfait qu'il puisse être, ne 
saurait remplacer l'allaitement maternel, seul 
salutaire à la santé de l'enfant et de la mè-
re à la fois. 

Au surplus, toute maman qui n'obtient 
pas un certificat médical d'impossibilité de 
nourrir seule son enfant, est systématique-
ment refoulée par l'œuvre. 

Ainsi, l'action sociale de la « Goutte de 
Lait » est double : elle aide d'une part à sau-
ver les enfants que leur mère ne peut pas 
assez ou du tout allaiter, d'autre part à pré-
venir les défaillances et les abandons. 

Le Comité. 

NETTOYAGE NÉCESSAIRE 
ET URGENT! 

La rude température que nous subissons 
depuis plusieurs jours ne facilite, certes 
pas, la circulation dans les rues de la ville. 

Tous les caniveaux, en effet, sont recou-
verts de glace et c'est avec prudence que les 
piétons doivent les traverser. 

Mais parmi ces caniveaux, citons, notam-
ment, celui de la rue Anatole-France et rue 
Wilson. 

Les eaux s'étant répandues, la rue Wilson, 
dans toute sa largeur et sur une longueur 
de 40 mètres au moins, est recouverte de 
glace. 

Mercredi dans la journée et dans la soi-
rée, surtout, plusieurs passants ont été vic-
times de chutes heureusement sans gravité. 

Jeudi matin, la rue est toujours dans le 
même... état. Il serait nécessaire et urgent 
que le service de la voirie se préoccupe, le 
plus rapidement .possible, du nettoyage de 
cette rue qui est une des plus fréquentées 
de la ville. 

Et on évitera, certainement, que des acci-
dents se produisent. 

L. B. 
 <>£g<> 

Révocation d'un adjoint au maire 
M. Delpech (Joseph), adjoint au maire de 

Masclat (Lot), est révoqué de ses fonctions. 
Voici, d'après 1' « Officiel », les motifs de 

cette révocation : « M. Delpech a indûment 
perçu une somme qui était attribuée à un 
de ses homonymes. » 

Caisse Nationale d'Epargne 
Le taux de l'intérêt servi par la Caisse Na-

tionale d'Epargne à ses déposants est fixé à 
2 fr. 50 0/0 à partir du 1" janvier 1941. 
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THÉÂTRE MUNICIPAL 

M. Jules Berry et Josseline Gaël, comme 
nous l'avons déjà annoncé, joueront au 
Théâtre Municipal, le 4 janvier, Monsieur 
Saint-Obiïî. Nous n'avons pas besoin d'in-
sister sur la haute qualité du spectacle qui 
vous sera présenté. Le nom de ces deux ve-
dettes de cinéma nous assure sa grande 
valeur. 
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Légion d'honneur 
L' « Officiel » publie un décret nom-

mant chevalier de la Légion d'honneur., à 
titre posthume, M. Cockempot, ancien inspec-
teur d'académie à Cahors, inspecteur d'aca-
démie à Evreux, tué dans l'exercice de ses 
fonctions, lors du bombardement d'Evreux, 
au moment de l'offensive allemande de mai 
dernier. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret que nous avons 

appris la mort de M. Louis Bris, décédé en 
son domicile à Cabessut, à l'âge de 80 ans. 

M. Louis Bris était une personnalité bien 
connue et estimée à Cahors, dont il fut, pen-
dant plusieurs années, membre du Conseil 
municipal. 

A ses obsèques, qui ont été célébrées mar-
di à 15 h. 30, assistait une foule nombreuse, 
qui a témoigné à la famille de vives sym-
pathies. 

Nous adressons à Mme et M. Léon Con-
quet, à tous les parents, nos bien sincères 
condoléances. 

Un beau coup de fusil 
Dimanche dernier, notre excellent compa-

triote M. Régis Bergougnoux a abattu dans 
la région d'Aujols un superbe renard. Nos 
félicitations à M. Bergougnoux pour ce beau 
coup de fusil. 

Cyclistes en défaut 
Procès-verbal a été dressé à M. Jean Laf-

fnrgue, cultivateur à Espère, pour circula-
tion en vélo, en sens interdit, et au jeune 
L. P., 14 ans, pour défaut de freins à son 
vélo. 

Procès-verbal 
Procès-verbal a été dressé à M. Georges 

Gugen, demeurant à Cahors, pour briquet non 
estampillé et pour chien sans collier. 

Etranger en défaut 
Pour défaut de visa de départ sur sa 

carte d'identité d'étranger, procès-verbal 
a été dressé au nommé Giuseppe Coggio-
la, ouvrier agricole à Condat. 

La cambriole 
Des malfaiteurs ont pénétré dans la 

nuit de mardi à mercredi dans le jardin 
appartenant à M. Grangicr, rue du Pré-
sident-Wilson, ont forcé la barrière en 
bois qui sert de clôture, ont fracturé la 
porte d'un cabanon et ont emporté 7 pou-
les, un dindon et un lapin. 

Du linge qui venait d'être lessivé a été, 
également, emporté. 

Plainte a été portée. Une enquête est 
ouverte. 

Tribunal des flagrants délits 
Dans son audience des flagrants délits qui 

a eu lieu mardi, le tribunal correctionnel 
de Cahors a jugé le nommé Pablo Marcel, 
arrêté mardi matin à Puy-l'Evêque sous 
l'inculpation de cambriolage. 

Pablo a été condamné à 1 an de prison. 

f Le? Sport? 
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LES JEUNES CADOURQUES 
Coupe du Quercg. — C'est dimanche 29 dé-

cembre que se déroulera, sur la pelouse du 
terrain de St-Ambroise, un match comptant 
pour la Coupe du Quercy, entre le F.C. de 
GastelnàU et les Jeunes Cadourques (II). 

A 15 h. 30, les Jeunes Cadourques (1) ren-
contreront l'équipe première de Gramat. 
L'équipe gramatoise, qui compte parmi les 
meilleures équipes du département, nous 
arrive précédée d'un magnifique palmarès. 

Battue sur son terrain par les Jeunes Ca-
dourques, elle se doit de nous faire assister 
à une belle démonstration de jeu. 

Sportifs, venez tous à St-Ambroise, vous 
y verrez du beau sport. Entrée générale : 
4 fr. Militaires : 2 fr. Lever de rideau à 
13 h. 30. 
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Articulations douloureuses 

Par suite de l'arthritisme, les articula-
tions craquent, sont douloureuses ; pour 
un peu de froid, un peu de fatigue, on 
souffre des reins. N'attendez pas et fai-
tes une cure du nouveau médicament 
Gandol. Son action sur l'acide urique est 
totale, puisque, basé sur une nouvelle 
conception, le Gandol, après avoir éli-
miné l'acide urique, arrête sa surproduc-
tion dans l'organisme. Sous l'action du 
Gandol, les douleurs s'apaisent, le jeu 
des muscles redevient libre, toute enflu-
re disparaît. Pour dix jours de traite-
ment, le Gandol en cachets, sans incon-
vénient pour l'estomac, coûte 14 fr. 60. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 

Arrondissement de Cahors 
Albas 

Un beau coup de fusil. — Dimanche ma-
tin, M. Yvon Bouyer a abattu, au voisinage 
du moulin, un superbe héron dont les ailes 
avaient plus d'un mètre d'envergure. 

11 y a plus de 25 ans qu'un cas pareil ne 
s'était produit. Félicitations à l'adroit chas-
seur. 

Lalbenque 
Violences. —- Notre rue de la Tourrette 

n'est pas toujours des plus calmes. Deux 
voisins, la veuve G... et la famille A..., habi-
tant face à face, se gratifient de temps à au 
Ire de quelques coups de langue qui ne sont 
pas des plus académiques. 

Ces jours derniers, le ton fut plus aigu et 
les balais rentrèrent en danse. La veuve C 
fut, paraît-il, tannée à rendre jaloux un âne 
rétif. Les coups reçus par la veuve C... ne 
mettant pas ses jours en danger, le certifi 
cat médical d'usage fut dressé par docteur 
et transmis avec la plainte à la gendarme 
rie qui a procédé à l'enquête. 

La foire. — Voici quelques cours prati-
qués : 

Marché à la volaille. — CEufs, 14 fr. 50 
la douzaine ; poules, 8 francs la livre ; pou 
lets, 11 fr. la livre ; canards, 8 fr. la livre ; 
lapins domestiques, à la taxe. 

Porcelets de 2 mois et 2 mois et demi, 300 
à 400 fr. 

Gibier. —• Grives, 8 fr. pièce; lapins, 8 fr.; 
lièvres, 10 fr., le tout la livre. 

Au marché aux truffes, grande animation 
l'apport fut d'environ 2.000 kilos, vendus 
aux cours extrêmes de 36 à 40 fr. le kilo. 

Puy-l'Evêque 
Arrestation d'un cambrioleur. — Le 

22 décembre, entre 10 et 11 heures, un vol 
ec escalade et effraction a été commis 

chez M. Rey, forgeron « Couvert, commune 
de Soturac. Prévenue téléphoniquement la 
gendarmerie de Puy-l'Evêque s'est immé-
diatement rendue sur les lieux. ; 

Après une minutieuse enquête l'auteur de 
ce cambriolage, un milicien espagnol nom-
mé Pablo Marie Value, âgé de 33 ans, pein-
tre à Condat (Lot-et-Garonne), a été arrêté 
dans un débit de Soturac. 

Il a avoué avoir volé la somme de 700 fr. 
Mis en état d'arrestation, il a été conduit à 
la chambre de sûreté et ensuite devant 
M. le Procureur de la Bépublique de Cahors. 

Nous félicitons bien vivement les gendar-
mes Laparra et Pinquié qui, grâce à leur 
diligence et à leur enquête intelligente, ont 
su mener à bien cette affaire. 

Match Jeunes Cadourques-V.S.P. au profit 
de la Caisse de l'Œuvre du colis des prison-
niers. — Dimanche dernier 22 décembre, à 
15 h., notre société locale l'Union Sportive 
Puy-l'Evêquoise a reçu sur son terrain lés 
Jeunes Cadourques. 

Beau temps d'excellente facture. Magnifi-
que partie du onze local qui l'emporta par 
4 buts à 1, continuant ainsi sa série de vic-
toires. 

Vire 
Conseil municipal. — Le Conseil muni-

cipal s'est réuni samedi dernier à 20 heures 
sous la présidence de M. R. Durou, maire. 
En vertu d'un testament en date du 2 no-
vembre 1901 de notre regretté compatriote 
le commandant Jeauffreau de la Croze, 
officier de la Légion d'honneur, le Conseil 
municipal procède à l'attribution des prix 
aux meilleurs élèves des écoles de Vire. 

Sur la proposition de Mme et M. David, 
instituteurs, les élèves suivants sont récom- « 
pensés : 

Prix de 75 fr. : René Alis ; prix de 40 fr. : 
Robert Rouen ; prix unique de 40 fr. pour 
l'école de filles : Georgette Artis. 

Le Conseil municipal, considérant la 
façon irréprochable dont M. Eloi Cazes, 
cantonnier communal, s'acquitte de sa tâche 
journalière, décide de lui accorder une 
augmentation de 5 fr. par jour. Une som-
me de 3.080 francs est ensuite répartie pour 
diverses réparations aux chemins ruraux de 
la commune. 

M. le Maire est chargé de faire toutes les 
démarches nécessaires auprès de la Compa-
gnie du Bourbonnais pour tâcher d'obtenir 
l'installation de l'éclairage électrique dans 
les quelques maisons d'habitation de la 
commune qui en sont dépourvues. 

En comité secret, le Conseil municipal 
dresse la liste d'assistance médicale gra-
tuite pour l'année tss41. 
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Qnintonine 
Le fîacon pour faire soi-même 

un litre de vin fortifiant, 
5 fr. SS. Ttes Phies. 

Arrondissement de Figeac 
Puybrun 

Pour nos prisonniers. — La souscription 
en faveur des prisonniers s'est élevée à la 
somme de 2.037 fr. De plus, la municipalité 
a envoyé à chacun des 26 prisonniers de la 
commune un colis du poids de 2' kilos 500. 

Sousceyrac 
Légion française. .— Dimanche 22 décem-

bre, se sont réunis les anciens combattants 
de 1911-18 et quelques-uns de 1940. 

Ils ont formé la, nouvelle Légion fran-
çaise. Ont été élus : MM. J. de Verdal, prési-
dent ; True! Henri, secrétaire ; Drulhe A., 
Calméjanc, trésorier. 
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Aux hommes de 40 ans 

C'est généralement aux approches de 
la quarantaine qu'apparaissent chez 
l'homme les troubles dus à une mauvaise 
circulation : varices, hémorroïdes, hyper-
tension, palpitations, vertiges, éblouisse-
mentSj bourdonnements d'oreilles, pous-
sées congestives, etc.. Pour combattre 
ces ennuis, il faut prendre des Gouttes 
Floride. Cette préparation végétale con-
centrée améliore la circulation, tonifie et 
assouplit veines et artères. Prises régu-
lièrement à partir de la quarantaine, les 
Gouttes Floride suppriment ou évitent 
tous accidents circulatoires et prolon-
gent la jeunesse. Ttes Phies : 12 fr. 25 
le flacon. 

ârronûîsstmenl de Gourdon 
Vayrac 

A la Légion. — Dimanche 22 courant, 
M. Pédelmas, président départemental du 
Lot, est venu présider la réunion des mem-
bres des bureaux des anciennes associations 
communales des A.C. et des mutilés. Après 
avoir défini le rôle de premier plan que doit 
jouer la Légion dans le relèvement de la 
Fiance meurtrie, il a jeté les bases de l'or-
ganisation commune. 

Le choix le plus heureux a été fait pour 
la section de Vayrac. Président : docteur Si-
reyjol, chevalier de la Légion d'honneur, qui 
a participé aux deux guerres ; vice-prési-
dent : docteur Paul Mé^ard, qui représen-
tera les jeunes légionnaires. 

Notre sympathique secrétaire, M. Labru-
nie, conservera les fonctions qu'il a tou-
jours remplies à la satisfaction de tous. 

Nous constatons avec plaisir que presque 
tous les A.C. et les mutilés ont apporté les 

; feuilles d'adhésion et signé le serment de la 
j Légion. 

SVSsntfaucon 
Etat civil de 1940. — Naissances : Boy 

Emile, aux Grèzes ; Delmas Jean, à Mont-
faucon ; Calmon Gérard, à Pech-Laurier ; 
Froment Pierre, à Vayssières ; Cambonie 
Solange, à Montfaucon ; Laborde Yvonne, 
à Montfaucon. 

Mariage : néant. 
Décès : Daumer Jean, aux Vitarelles ; 

Saint-Hilaire, aux Barbiés ; Peyre Marie, 
veuve Albarel ; Manié Henri, brigadier de 
Dolice en retraite ; Jardel Marie, veuve Ri-
ga 1, à Fouillole. 
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CHAMBRE DE COMMERCE 

DU LOT 
Séance du 9 décembre 1940 

M. le Préfet du Lot assiste à la séance. 
Avant d'aborder l'examen des questions 

figurant à l'ordre du jour de la séance. M. le 
Président prononce l'éloge funèbre de M. Cla-
vières, membre de la Chambre de Commerce, 
dont le décès subit, que rien ne laissait pré-
voir, a douloureusement surpris son entou-
rage et ses nombreux amis. 

L'Assemblée tout entière se joint au Prési-
dent pour renouveler à la famille de M. Cla-
vières ses bien sincères condoléances et lui 
exprimer ses sentiments de profonde sympa-
thie. 

Remerciements de M. le Maréchal Pétain. — 
M. le Président donne lecture d'une lettre 
apportant les remerciements du Chef de l'Etat 
pour l'adresse votée par la Chambre de Com-
merce dans sa séance du 8 octobre dernier. 

Remerciements du Secours national. — Il 
donne également connaissance des remercie-
ments adressés par le Secours national pour 
le versement fait par la Chambre d'une som-
me de 2.000 francs en faveur du « Secours 
national ». 

Comités d'organisation. — M. le Président 
communique la Circulaire du 14 novembre 
1940 de M. le Ministre de la Production In-
dustrielle et du Travail. 

Dans cette Circulaire, M. le Ministre expose 
que la reprise économique du pays ne pourra 
se produire qu'au prix d'un profond change-
ment des institutions et des méthodes, au prix 
d'une activité hardie et disciplinée. 

C'est dans ce but que la Loi du 16 août 
1940 a créé les Comités d'organisation pour 
les branches d'activité industrielle, composés 
d'hommes choisis pour leur expérience et leur 
valeur et charaés de résoudre les problèmes 
qui se posent dans le secteur à eux confié. 
Ces Comités sont créés par décret et agissent 
sous le contrôle du Ministère de la Produc-
tion Industrielle et du Travail. La Loi donne 

, aux Omîtes et au Ministre les moyens de 
coercition nécessaires pour briser les résis-
tances ou les mauvaises volontés. Plus les 
chefs d'entreprises seconderont l'œuvre des 
Comités d'nr«?anisation, plus vite seront tra-
cés les cadres de la nouvelle économie et 
constitués les organismes nécessaires à sa 
prospérité. 

Puis M. le Président donne lecture de la 
lettre qu'il a adressée à M. le Ministre accu-
sant réception de la Circulaire et indiquant 
ce qui a déjà été fait par la Chambre de 
Commerce pour favoriser la création dans le 
Lot de Groupements professionnels avec les-
quels elle continuera -à rester en rapports 
constants pour les éclairer et les guider dans 
tous les cas où ils le jugeront nécessaire. 

M. le Préfet, approuvant la lettre de M. le 
Président, fait ressortir qu'il convient de 
nous adapter au nouveau régime faisant 
suite à un libéralisme qui a fait faillite et 
qu'il nous faut combattre les mauvaises habi-
tudes prises. 

Ventes avec primes. —■ M. le Président 
communique à l'Assemblée le texte de l'ar-
rêté préfectoral du 3 décembre 1940 interdi-
sant dans le département du Lot la vente 
dite avec primes, faut en ce qui concerne la 
remise en prime d'un objet quelconque, que 
la délivrancee de timbres ou tickets-primes. 

Il dit que la Chambre de Commerce se féli-
cite de l'application d'une mesure qu'elle 
préconisait depuis longtemps déjà. 

Commandes d'industriels allemands en zone 
occupée. — Lecture par M. le Président de 
la Circulaire du 12 novembre 1940 de M. le 
Ministre de la Production Industrielle et du 
Travail et qui a fait l'objet d'un communi-
qué remis à la presse le 15 novembre 1940 
par la Chambre de Commerce. 

Réorganisation administrative. — L'Assem-
blée exprime unanimement le désir de voir 
le département du Lot appartenir, dans la 
nouvelle "l'Canisation administrative, à la Ré-
gion de Toulouse à laquelle il est rattaché 
son seulement par des affinités économiques, 
mais encore par des facilités de communica-
tions. 

Relations ferroviaires. — à) Halte de Floi-
rsc. A la suite d'une demande qui lui est 
adressée par M. le Maire de Floirac, la Cham-
bre de Commerce décide d'intervenir auprès 
de la S.N.C.F. pour que le train du soir de 
Brive à Capdenac s'arrête à la halte de 
Floirac. 

b) Ligne Cahors-Capdenac. — Elle décide 
également de demander à la S.N.C.F. que la 
Micheline qui part de Cahors le matin à 
5 h. 12 soit retardée d'une heure. Le départ 
trop" matinal empêche la fréquentation de 
cette Micheline ; en plus, les voyageurs arri-
vant à Capdenac par cette voie y restent en 
sare pendant une heure et quart sans corres-
pondance dans une quelconque direction. 

Vente de véhicules abandonnés. — Lettre 
de l'Administration des Domaines faisant 
connaître qu'elle se propose de mettre en 
vente sans retard un certain nombre de vdhi-
les automobiles abandonnés en bordure des 
routes du département du Lot. Cette lettre 
est suivie d'une liste des véhicules avec 
indication de leur emplacement. 

La Chambre de Commerce a déjà fait pa-
raître dans la presse une information à ce 
sujet. 

Ravitaillement en essence. — M. le Prési-
dent donne connaissance à l'Assemblée de la 
Circulaire adressée par M. le Préfet du Lot 
aux Maires du Département au sujet de la 
répartition de l'essence dans les communes. 

Il ressort de cette Circulaire que le stock 
des produits pétroliers dont disposait la par-

tie du territoire non occupée est sur le point 
d'être épuisé et que rien ne permet actuelle-
ment d'espérer une reprise prochaine des 
importations de pétrole. 

Dans ces conditions, il convient de réserver 
les faibles contingents disponibles à la satis-
faction des besoins absolument indispensa-
bles. La circulation à l'intérieur des commu-
nes doit être réduite au strict nécessaire, les 
exploitations agricoles doivent mettre en ser-
vice des moteurs électriques ou des moteurs 
fixes à gazogènes et les commerçants et in-
dustriels doivent se procurer le plus rapide-
ment possible des véhicules à gazogène ou à 
gaz comprimé. 

En ce qui concerne les utilisateurs de 
Fuel-oil, il n'est pas douteux que, d'ici peu 
de temps, ils ne pourront plus être alimentés. 

M. le Président déclare que la Chambre de 
Commerce qui a été, depuis le lpr novembre, 
chargée de distribuer l'essence aux commer-
çants de Cahors, se montrera extrêmement 
sévère. D'autre part, elle tient à la disposi-
tion de ses ressortissants son registre de dis-
tribution. 

Fermeture des confiseries, pâtisseries et 
biscuiteries. — M. le Préfet du Lot ayant 
consulté la Chambre de Commerce au sujet 
de la fermeture prescrite pour 4 jours par 
semaine par la Loi du 9 novembre 1940 
l'Assemblée, d'accord avec la Chambre des 
Métiers du Lot, adopte les lundi, mardi, mer-
credi et jeudi. 

Paiement des marchandises. — M La-
brousse signale que certains fournisseurs 
non seulement demandent le paiement au 
comptant des marchandises, mais exigent que 
le règlement soit effectué à réception de la 
facture, n'expédiant la marchandise que lors-
que les fonds leur sont parvenus soit par vi-
rements, soit par chèques visés payables dans 
une banque de leur résidence. 

Il montre le danger de telles pratiques : des 
modifications peuvent être, en effet, appor-
tées par le fournisseur, après le règlement, 
soit sur les quantités, soit sur la qualité des 
marchandises figurant sur les factures. 

Il demande, en conséquence, qu'une dé-
marche soit faite auprès des Pouvoirs pu-
blics pour obtenir des fournisseurs une com-
préhension plus exacte de la situation actuelle 
et des possibilités que leur offrent les Ban-
ques. 

Impôts sur les bénéfices. — M. Orliac fait 
observer à ses collègues que pour le calcul 
de l'impôt sur les bénéfices industriels et 
commerciaux l'Administration devra tenir 
compte de la tranche du chiffre d'affaires cor-
respondant à la hausse et sur laquelle, con-
formément à la Loi, aucun bénéfice n'a été 
prélevé par les commerçants ou les indus-
triels. 
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REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Louis BERBIER ; Mon-

sieur et Madame Roger BERBIER et leurs 
enfants et tous les autres parents et alliés 
remercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui leur ont donné des 
marques de sympathie, ainsi que celles 
qui ont bien voulu assister aux obsèques 
de 

Monsieur Louis BERBIER 
Retraité. 

P.F.G., 71, Bd Gambette, Cahors 

PETITES ANNONCES 
RÉFUGIÉ achèterait petit lit d'enfant 

aussi complet que possible. Faire Offres 
ou écrire : A., 1, rue des Capucins. 

(32.025). 
■ 

ON DEMANDE des ouvriers-mécaniciens 
et des chauffeurs au garage Jarrige, 
49, Bd Gambetta, Cahors. 

B 
ON DEMANDE une jeune bonne. S'adresser 

3, rue de la Préfecture à Cahors. 

m 
A VENDRE auto Citroën, 9 chevaux, 

traction avant en très bon état. S'adres-
ser au Bureau du Journal. (32.039). 
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COMMUNE DE LABASTIDE-DU-VERT 

Chemins ruraux 
Exécution de la loi du 20 août 1881 

Projet de reconnaissance 
du chemin rural 

de Fages au Château de Cayx 
(lro partie) 

grâce 
à î â 
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Imp. COUESLAN'T (.personnel intéressé^ 

Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Extrait de l'arrêté du 18 décembre 1940 
ordonnant l'enquête 

Article 1". — Les pièces composant le 
projet de reconnaissance d'un chemin ru 
rai de la commune de Labastide-du-Vert 
resteront déposées pendant dix jours, du 
31 décembre 1940 au 9 janvier 1941, à la 
mairie de cette commune, où les habi-
tants pourront en prendre connaissance 
sans déplacement. 

Article 2. — A ^expiration de ce délai, 
et pendant les trois jours qui suivront^ 
M. Francoual, maire de St-Médard-Catus, 
commissaire-enquêteur, recevra à la mai-
rie de ladite commune les déclarations 
écrites ou-verbales des habitants sur l'uti-
lité de 1» reconnaissance projetée. 

A Cahors, le 18 décembre 1940. 
Le Préfet, signé : Maurice BÉZAGU. 
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ETUDE 
DE 

Maître Jean WÊRIC 
AVOUÉ A CAHORS 

EXTRAIT D'UNE DEMANDE 
EN SÉPARATION DE BIENS 

D'un exploit de Maître CHABAL, huis-
sier à Cahors, en date du vingt-quatre 
décembre mil neuf cent quarante, enre-
gistré, 

Il appert: que Madame Henriette-Va-
lentine PRAX, artiste-peintre, domiciliée 
aux Arques, canton de Cazals (Lot), épou-
se de Monsieur Josselyn ZADKINE, sculp-
teur, au même domicile, a formé contre 
son mari sa demande en séparation de 
biens et qu'elle a constitué à l'effet d'oc-
cuper pour elle sur cette demande Maî-
tre' MÉRK, avoué, près le Tribunal civil 
de Cahors, demeurant en la dite ville, 
8, rue G.-Clémenceau. 

Pour extrait. Signé : Jean MÉRIC, 
Avoué. 

PH1IWIACIE l'nul G A It MAL 
91, Boulevard Gambetta — CAHOKS 

La politique de collaboration vient de permettre le ravitaillement des phar-
macies de la zone libre en Spécialités Pharmaceutiques de la zone occupée. 

La Pharmacie Garnal est en mesure de délivrer la grande majorité des 
Spécialités Pharmaceutiques irremplaçables. 

Endopancrine et Insulines de toutes marques. 
Evatmine. 
Vcriane Buriat. — Passiflorine. 
Les Spécialités des laboratoires Astier, Dr Bottu, Daniel-Brunet, D' Débat, 

Dr Mouneijrat, Lobica, Midy, Zizine, Robin, etc , les Sirop et Ampoules Euca-
lyptine Lebrun, Sirop Rami, Sirop des Vosges Gazé, etc 

Ses approvisionnements en produits chimiques et en matières premières lui 
permettent de répondre à toutes les demandes et à tous les besoins de la théra-
peutique et d'exécuter toutes les prescriptions médicales. 

Elle est en situation de délivrer les principales marques de Farines Alimen-
taires, avec cacao ou sans cacao, vendues en pharmacie et destinées aux enfants, 
aux malades et aux vieillards. 

Elle délivre, sur présentation de la Carte, les Laits Condensés, sucrés et 
non-sucrés, destinés aux enfants, aux- malades et aux vieillards (Blédine, Blécao, 
Farines Mont-Blanc, Bio-Farine sans cacao, Pharmacao, Bio-farine-cacaotée, 
etc ). 

Elle n'a pas interrompu la Fabrication de ses Spécialités pharmaceutiques, 
dont elle reprend les expéditions : Phosphiode Garnal, Nucléosérum Garnal, 
Elixir de Virginie et Virginal Jouvence, Sirop Pectoral pour adultes, Sirop Pecto-
ral pour enfants, Poudre Laxative Garnal, etc., etc.. 

Elle délivre les préparations et les produits au Tarif inter-ministériel adopté 
pour les fournitures aux bénéficiaires des lois sociales. 

Feuilleton du « Journal du Lot ». 

LE SORTILÈGE 
DE VENISE 
par EDOUARD DE KEYSER 

Il gardait la main de la jeune fille 
entre les siennes et se tournait vers 
sa mère. D'un trait, Mme de Fran-
coule lui raconta l'événement. Il n'eut 
pas la réserve qu'elle avait observée. 

— Inutile de nous le dissimuler ; 
c'est contre nous qu'il manœuvré, 
fit-il froidement. Il a appris — je de-
vine en cet homme l'âme d'un mou-
chard — que nous avons formé le 
dessein d'ouvrir notre famille à Jean-
nille. Il a pour elle d'autres vues, pro-
bablement. Quelque protégé à caser... 

— Il perdra son temps, répondit 
Jeannille avec un pâle sourire. 

— J'y compte bien, fit-il, en enle-
vant son monocle... Voulez-vous un 
conseil ? Rentrez rue Pierre-Char-
ron... Bouclez vos malles. Télégra-
phiez à ce malotru que vous prenez 
le train. 

— Comment ; vous... • 
— Avant huit jours, j'arriverai 

là-bas... 
— Oh ! le tour sera bien joué. 
■— Il ignore, le marchand de verre, 

que nos cousins de Castelsagrat habi-
tent le Grand Canal. Ils ont loué un 

« palazzo ». Ils seront ravis de me 
voir, et, plus encore, du bon tour que 
nous réservons tous deux à cet oppor-
tuniste. . 

Jeannille partit réconfortée. Une 
fièvre de bataille l'animait. Elle 
s'amuserait, puisque Guy se mettait 
de la partie. Ce voyage tournait à la 
performance sportive. Ils appren-
draient au tuteur ce que valent les 
jeunes gens modernes. Ses dix-neuf 
ans et les vingt-trois ans de Guy for-
maient un « team » imbattable pour 
le match qu'ils allaient engager. 

Quant au candidat que M. Brion 
présenterait sans doute, il serait fort 
surpris de se trouver un duel sur les 
bras. 

— Ainsi, j'envoie leur champion-
nat au diable, et je file vers l'Italie, 
conclut Guy en allumant une ciga-
rette. J'aime autant cela. 

Sa mère quitta la fenêtre par 
laquelle elle avait suivi la sortie de 
Jeannille Campagnac. 

— Charmante... Et un peu humo-
ristique, lit-elle du bout des lèvres. 
Elle laisse traiter ce Brion de mar-
chand de verre, comme si son père 
n'avait pas gagné ses millions dans la 
verrerie... Oui, le voyage à Venise est 
une perspective attrayante pour tous. 
Le tracas, c'est que nous devrons en-
core emprunter. 

Le geste désinvolte du beau Guy 
prouva qu'un peu moins, un peu 
plus... 

— Brion, reprit sa mère. Cette ro-
ture s'est emparée de noms qui 
avaient leur éclat... Nous avons eu en 

France des comtes de Brion. Famille 
disparue, d'ailleurs. On ne s'en sou-
vient même plus. 

Et, changeant d'idée : 
— Qu'espères-tu à Venise ? 
— Faire pièce au tuteur. Au besoin 

lui montrer qui je suis. Je reviendrai 
fiancé à la belle Jeannille. 

— Lui as-tu dit que tu l'aimes ? 
Il éclata de rire : 
— Ma parole, maman, vous retar-

dez. Faire une déclaration, ce n'est 
pas moderne... 

—- Et elle ? Qu'en penses-tu ? 
— Elle attend notre demande. Nous 

sommes de bons camarades. L'aven-
ture ne demande pas davantage... 

— Elle sera fière d'entrer dans no-
tre monde. 

— On le serait à moins. 

CHAPITRE II 
« Heureuse connaître Venise. Arri-

verai demain, Simplon-Express. » 
— Ma dépêche se moque déjà de 

lui, pensa-t-elle. 
Elle remonta dans son cabriolet 

pour la porter à la poste et aller rete-
nir son compartiment de « sleeping ». 

L'aventure devenait plaisante. Elle 
connaîtrait Venise dans des condi-
tions qu'elle n'avait pas espérées. Il 
s'agissait, somme toute, de mater le 
vieux bourgeois, de lui faire payer 
assez cher son outrecuidance, de visi-
ter la ville avec un garçon amusant 
qui l'introduirait dans la société véni-
tienne à laquelle ses cousins de Cas-
telsagrat devaient être mêlés. 

Avril, 'dur aux Parisiens, ouvrait la 

belle saison de l'Adriatique, et pour 
peu que l'aventure durât quelque 
temps, Jeannille profiterait du Lido. 
Elle reviendrait à Paris pour se ma-
rier avec Guy de Francoule. 

Il lui en avait parlé vaguement, elle 
n'avait pas dit non. C'était donc une 
affaire conclue. 

D'après elle, son arrivée chez le 
tuteur, le ton qu'elle prendrait sans 
retard, certaines choses qu'elle lui 
dirait en face, suffiraient à le rendre 
maniable. Dès le premier jour elle 
assurerait sa liberté entière et, ma 
foi, s'il lui prenait la fantaisie de 
pousser jusqu'à Rome ou à Naples... 

Il ne prévoyait pas, ce M. Brion, 
qu'on allait s'amuser à ses dépens. 

Elle passa l'après-midi au golf de 
Saint-Cloud, puis alla chez une amie, 
annonça son départ pour Venise, ce 
qui fit sourire discrètement, car Fran-
coule avait déjà fait connaître son 
projet de voyage. Une jeune fille plus 
taquine que les autres glissa même de 
subtiles félicitations. 

Lorsqu'elle rentra, une giboulée 
saupoudrait Paris de neige fine qui 
fondait en touchant le sol. De tout 
l'hiver, il n'avait pas neigé. 

Elle n'aurait pas détesté faire le 
voyage d'Italie en compagnie de Guy, 
et elle ignorait que le départ du beau 
garçon était retardé par les stupides 
questions financières. 

Au Ranelagh, un tel voyage se 
« préparait » au sens strict du mot. 

Mme de Géhébrières l'accompagna 
jusqu'au train. Perdant un sérieux 
appoint pour étoffer ses revenus, elle 

était pourtant heureuse d'une décision 
qui éloignait Jeannille du danger. 

Mlle Campagnac aimait la gare de 
Lyon, par laquelle elle avait déjà 
gagné Chamonix. Juan-les-Pins et le 
Cap-Ferrat. Les plaques des wagons 
biens pestaient des noms impression-
nants : Trieste, Belgrade, Sofia-Stam-
boul, qui donnaient envie de s'éva-
der... très loin. Le « dining-çar » avait 
un aspect accueillant, familial. Il fe-
rait bon dîner sous ses abat-jour 
rouges. 

Pressentant que Mme de Génébriè-
res serait à la gare. Guy s'était abste-
nu d'y paraître. Ils s'étaient fait le 
matin un adieu banal, mais très iriti-
imie, qui, somme toute, assurait à 
Francoule les quinze millions de dot. 

Il n'en demanderait pas davan-
tage. Au surplus, il était heureux que 
Jeannille fût belle, plus heureux en-
core de l'être lui-même, ce qui lui pro-
mettait bien des distractions. 

L'excellente humeur de la jeune 
fille disparut à mesure qu'elle appro-
chait du but. Après les diversions de 
la Suisse, de la descente des lacs ita-
liens, de la nouveauté qu'apportent à 
l'arrivant les gares de la Péninsule, 
elle se souvint qu'elle se rendait chez 
un étranger... un inconnu qu'elle avait 
toujours considéré, sans autre raison 
que son antipathie, comme un adver-
saire ou un profiteur. Elle organisa 
son plan de campagne, et lorsque le 
train international enfila la digue qui 
traverse la lagune et se termine dans 
la station de Venise, elle était prête 
pour la première passe d'armes, 

Elle jetterait l'adresse à un gondo-
lier... Une adresse qu'elle haïssait. Un 
tout petit canal, du nom d'un saint 
qu'elle n'avait pas trouvé sur le plan 
et une « calle » aussi inconnue, ruel-
le qui courait sans doute derrière la 
maison du modeste industriel. Elle ne 
pouvait en vouloir à M. Brion de ta 
laisser débarquer seule, puisqu'il ne 
la connaissait pas. Sur le quai, elle fut 
donc surprise de voir un homme 
vieux, glabre et vêtu de noir, s'appro-
cher d'elle. 

— « Non sarebbe lei la signorina 
Campagnac? », demanda-t-il, le cha-
peau à la main. 

Elle s'arrêta, et répondit. Il expliqua 
seulement qu'il était le valet de cham-
bre de M. Brion, et qu'il avait une let-
tre pour elle. 

Elle l'ouvrit nerveusement, détesta 
tout de suite l'écriture nette, volon-
taire et large, qui avalait les lignes.. 
Le style accueillant, mais froid, déno-
tait un caractère qui a l'habitude d'être 
obéi. 

— La lutte sera-t-elle plus dure que 
je ne pensais ? se dit-elle aussitôt. 
Tant mieux, Nous serons deux contre 
lui. 

« Mademoiselle, écrivait Brion, je 
vous souhaite la bienvenue à Venise, 
où vous allez habiter. Je regrette 
qu'aujourd'hui une réunion de conseil 
m'empêche d'aller au Simplon-Ex-
press. Ma mère elle-même est retenue 
chez elle par une fin de bronchite. Je 
vous verrai au dîner et vous présente 
l'expression de toute ma sympathie. » 

(A suivre) * ; 


